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27. Présomption d’origine frauduleuse des fonds – bis (Crim. 6 
mars 2019, n° 18-81.059). Un ressortissant allemand était arrêté à la 
frontière entre la Suisse et la France en possession d’une enveloppe 
contenant la somme de 49 500 euros alors qu’il avait déclaré ne 
transporter aucun titre, somme ou valeur. Sur l’origine de cet argent, ses 
déclarations devaient varier, soit que l’argent appartînt à un ami garagiste 
désireux d’acheter un camion, soit qu’il lui ait été remis par son ex-femme 
suite à la vente d’un immeuble, cette dernière niant toute remise. Les 
autorités allemandes indiquèrent aux enquêteurs que l’homme, qui 
déclarait par ailleurs ne pas être imposable et vivre des allocations 
sociales, faisait l’objet d’une enquête pour escroquerie aux prestations 
sociales d’un montant de 51 839,75 €1. L’intéressé était alors poursuivi et 
condamné pour blanchiment. 
Le prévenu formait un pourvoi en cassation considérant notamment que la 
présomption ne peut être mise en œuvre qu'en présence de conditions de 
fait ou de droit faisant supposer la dissimulation de l'origine ou du 
bénéficiaire réels de ces biens ou revenus. 
La cour d’appel avait fondé sa condamnation sur la présomption d’origine 
illicite des fonds prévue par l’article 324-1-1 du code pénal. Elle relevait 
que l’absence de déclaration des fonds en constituait une dissimulation au 
sens de l’article 324-1 du code pénal. Par ailleurs, l’absence de justification 
du voyage du prévenu entre l’Allemagne, la Suisse et la France, les 
incohérences dans ses explications quant à l’origine des fonds et 
l’importance de la somme dissimulée permettaient de considérer que les 
circonstances de ce transport ne pouvaient avoir pour autre justification 
que de dissimuler l'origine ou le bénéficiaire effectif de cette somme. Selon 
la Chambre criminelle de la Cour de cassation2, ces motifs relevant de 
l’appréciation souveraine des faits par les juges du fond suffisent à justifier 
la condamnation prononcée. La solution retenue facilite grandement la 
répression du blanchiment et ce pour deux raisons. 
En premier lieu, elle admet que le simple manquement à l’obligation de 
déclaration de transferts de capitaux à travers les frontières constitue une 
dissimulation. Cette solution a, on l’a vu3, été confirmée par la suite. Elle 
                                                           
1 Les autorités allemandes étant réputées pour leur rigueur, gageons qu’elles tenaient aux 
75 centimes. 
2 Crim. 6 mars 2019, n° 18-81.059 ; D. actu. 26 mars 2019, obs. Diaz ; D. 2019. 539 ; ibid. 
Pan. 1858, obs. C. Mascala ; AJ pénal 2019. 323, obs. J. Goldszlagie. 
3 Cf. supra, n° 25. 



 

 

 
4 

Revue de Droit du contentieux et de la Guerre Economique, par Le MIRAGE / 
Lawfare Law Review, by Le MIRAGE 

 Juillet 2020 – n° 1 

 

n’en demeure pas moins sévère dans la mesure où le terme de 
« dissimulation » aurait pu être interprété comme se référant à un acte 
positif et non à une simple abstention. 
En second lieu, elle semble déléguer l’appréciation souveraine des juges du 
fond les conditions de mise en œuvre de la présomption, les incitant à en 
développer l’usage4. Sur cet aspect, l’arrêt précité du 18 mars 20205 
incitera peut-être les tribunaux correctionnels et les cours d’appels à faire 
néanmoins l’effort indispensable de préciser les éléments de fait motivant 
le recours à cette présomption. 
 

É. Clément 
 
 

                                                           
4 En ce sens, V. J. Goldszlagier, « It’s the economy, Stupid ! », obs. ss. Crim. 6 mars 2019 
et Crim. 20 mars 2019, AJ Pénal 2019. 323. 
5 Cf. supra, n° 25. 
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